
Réunion du Vendredi 5 Juin : Point étape reprise des activités scolaire et
périscolaire.

Participant : M. Veliska (mairie), FCPE le Barp, Paradisscol’Eyre.

En début de séance, la mairie nous fait le bilan de la semaine (semaine du 2 juin) :

Le personnel de la commune concentre toujours son activité autour du respect du protocole sanitaire
des écoles. Ce personnel est très sollicité.
De plus,  les effectifs  sont  en augmentation. De plus en plus de parents remettent  les enfants à
l’école.
Pour  rappel,  l’éducation  national  recommande de  faire  renouer l’ensemble  des  enfants  avec  le
système éducatif. 

Pour la semaine prochaine (semaine du 8 juin) :

Il n’y a pas de changement, le protocole sanitaire reste le même. 
La commune n’a pas la possibilité de mettre en place le 2S2C. Donc pas de garde organisée pour les
enfants  qui  ne sont pas accueillis  à  l’école.  Les parents doivent trouver  des  solutions de garde
individuelle.
Pour la garderie le matin, le soir et le mercredi, le service de la mairie est en capacité d’accueillir
tous les enfants qui sont scolarisés au moins un jour par semaine.

Période estivale :

Le centre aéré (ALSH) va ouvrir normalement cet été, en respectant les consignes sanitaires.

Les  inscriptions commencent  le  15 juin suivant  les  modalités  habituelles.  L’accueil  se  fera sur
l’école Lou Pin Bert comme les autres années. Suivant l’effectif, des salles pourront être ouvertes
pour respecter les mesures sanitaires.

La  Mairie  s’engage  à  accueillir  l’ensemble  des  enfants  qui  seront
inscrits.
La mairie assure qu’il y a assez de personnel pour assurer l’encadrement de tous les enfants.
Pour le moment, les 15 premiers jours seront sédentaires. Il n’y aura pas de sortie type « plage », le
plus gros problème étant le transport des enfants.
L’équipe d’animation travaille sur des sorties autour de Lou Pin Bert en petits groupes, en forêt, par
exemple, ou sur d’autres sites de la commune. 

Dans  tous  les  cas,  l’organisation  prévue  repose  sur  les  contraintes  sanitaires  qui  évoluent
rapidement.
Si les protocoles s’allègent, des sorties extérieures pourront-être envisagées.

Fait le 08/06/2020 à Le Barp.


